GAZIFÈRE INC.

FERMETURE DES LIVRES

QUESTIONS DE L’ACIG

ANNÉE DE RÉFÉRENCE :  1999


Questions :

b) Les économies réalisées au niveau des charges d’exploitation s’élèvent à 482 000$, ce qui représente une réduction de 10% par rapport aux prévisions budgétaires adoptées pour 1998-1999.  Comment expliquer une réduction d’une telle ampleur alors que Gazifère Inc. prétend depuis plusieurs années que toute rationalisation à ce chapitre est difficile sinon impossible?

c) Compte tenu du fait qu’il apparaît maintenant évident que les prévisions budgétaires adoptées pour 1998-1999 au niveau des charges d’exploitations ont été surévaluées par 482 000$ ou 10%, ne considérez-vous pas qu’il y aurait lieu d’avoir recours à un alignement (« true-up »), tel que le proposait le Dr Johannes Bauer lors de la dernière cause tarifaire?

Réponse :
b) c)
Tel que la pièce GI-8, document 2, pages 1 à 5 le démontre, l’écart au niveau des charges d’exploitation de 482 300$ est constitué d’une diminution permanente nette de 7 000$, d’une diminution temporaire nette de 315 000$ et d’une diminution nette « spéciale » car exclue du point de départ pour le calcul des charges d’exploitation pour l’année témoin 2000, de 160 300$.


Au niveau des diminutions temporaires nettes, il faut noter 87 200$ pour congés de maternité et départs d’employés qui seront remplacés ou assignation temporaire à un autre service, 45 000$ de mauvaises créances et 79 700$ d’avantages sociaux dont le principal élément est un congé de primes pour le fonds de pension de 44 500$.  Au service des Opérations et entretien, des salaires pour un montant de 48 000$ sont fonction du travail à accomplir qui varie d’une année à l’autre tel que les échanges de compteurs pour inspections gouvernementales et les programmes de détection de fuites ou de corrosion.  Toujours au service des Opérations et entretien, vous remarquerez une augmentation permanente nette des charges de l’ordre de 62 300$ due à l’impartition du service de localisation, des appels de services liés à la sécurité et des inspections de nouvelles installations.  Quant à la diminution nette « spéciale », elle est principalement due à des frais de gestion d’Enbridge Consumers Gas moindres que prévus pour 100 000$ et aux charges non récurrentes aussi moindres que prévues au budget pour 94 200$.  Mais il faut se rappeler que ces charges ont été exclues du point de départ pour le calcul des charges d’exploitation pour l’année témoin 2000.  À la lumière de ces explications il nous apparaît évident qu’il n’y a pas lieu d’avoir recours à un alignement (« true-up ») tel que proposé par l’ACIG.
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